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Rapport de l’organe de révision 
à l’Assemblée générale des membres de l’Association 

Croix-Rouge genevoise 
Association cantonale de la Croix-Rouge Suisse 

Genève, le 25 avril 2023 
52/vac/6 

Rapport sur l’audit des comptes annuels 

Opinion d’audit 

Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de de la Croix-Rouge genevoise, 
Association cantonale de la Croix-Rouge (l’association), comprenant le bilan au 
31 décembre 2022, le compte d’exploitation, le tableau de financement et le tableau de 
variation du capital, pour l’exercice clos à cette date ainsi que l’annexe. 

Le rapport de performance constitue un élément des comptes annuels. Toutefois, les 
indications de ce rapport de performance ne sont pas soumises à l’obligation de contrôle 
ordinaire de l’organe de révision. 

Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l’exercice arrêté au 
31 décembre 2022 donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et 
des résultats en accord avec les normes Swiss GAAP RPC, en particulier la norme 
RPC 21, et sont conformes à la loi suisse (Code des Obligations et Code Civil) ainsi 
qu’aux lois et directives cantonales (LGAF, LIAF, LSGAF, EGE-02-04). 

Fondement de l’opinion d’audit 

Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses 
d’audit des états financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu 
de ces dispositions et de ces normes sont plus amplement décrites dans la section 
« Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels » de 
notre rapport. Nous sommes indépendants de l’association, conformément aux 
dispositions légales suisses et aux exigences de la profession, et avons satisfait aux 
autres obligations éthiques professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces 
exigences. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 

Autres informations 

La responsabilité des autres informations incombe au Comité. Les autres informations 
comprennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à l’exception des 
comptes annuels et de notre rapport correspondant. 
Notre opinion sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous 
n’exprimons aucune conclusion d’audit sous quelque forme que ce soit sur ces 
informations. 

BfB Société Fiduciaire 

Bourquin frères et Béran SA 
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1211 Genève 1 

Suisse 

Tel +41 (0)22 311 36 44 

Fax +41 (0)22 311 45 88 

E-mail contact@bfbge.ch

Web www.bfb.ch 

Fondée en 1892 
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Responsabilité du Comité 

Le Comité est responsable de l’établissement des comptes annuels conformément aux 
normes Swiss GAAP RPC, aux dispositions légales et aux statuts. Il est en outre 
responsable des contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement 
de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, le Comité est responsable d’évaluer la 
capacité de l’association à poursuivre l’exploitation de l’association. Il a en outre la 
responsabilité de présenter, le cas échéant, les éléments en rapport avec la capacité de 
l’association à poursuivre ses activités et d’établir le bilan sur la base de la continuité de 
l’exploitation, sauf si le Comité a l’intention de liquider l’association ou de cesser l’activité, 
ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste. 

Responsabilité de l’organe de révision 

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit 
toutefois pas qu’un audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH permettra 
de toujours détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, prises individuellement ou 
collectivement, elles puissent influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH, nous 
exerçons notre jugement professionnel tout au long de l’audit et faisons preuve d’esprit 
critique. En outre : 

� Nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, 
concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et 
réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 
d’audit. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant de fraudes 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la 
fraude peut impliquer la collusion, la falsification, des omissions volontaires, de 
fausses déclarations ou le contournement de contrôles internes. 

� Nous acquérons une compréhension du système de contrôle interne pertinent pour 
l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, mais 
non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du système de contrôle interne 
de l’association. 

� Nous évaluons le caractère approprié des méthodes comptables appliquées et le 
caractère raisonnable des estimations comptables ainsi que des informations y 
afférentes. 
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� Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par le Comité 
du principe comptable de continuité d’exploitation appliqué et, sur la base des 
éléments probants recueillis, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative 
liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention dans 
notre rapport sur les informations à ce sujet fournies dans les comptes annuels ou, si 
ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion d’audit modifiée. 
Nous établissons nos conclusions sur la base des éléments probants recueillis 
jusqu’à la date de notre rapport. Des situations ou événements futurs peuvent 
cependant amener l’association à cesser son exploitation. 

Nous communiquons au Comité ou à sa commission compétente, notamment l’étendue 
des travaux d’audit et le calendrier de réalisation prévus ainsi que nos constatations 
d’audit importantes, y compris toute déficience majeure dans le système de contrôle 
interne, relevée au cours de notre audit. 

Rapport sur d’autres dispositions légales 

Conformément à l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NAS-CH 890, nous attestons qu’il 
existe un système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, 
défini selon les prescriptions du Comité. 

Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis. 

BfB  Société Fiduciaire 
Bourquin frères et Béran SA 

André TINGUELY Jessica SAUTIER 
Expert-réviseur agréé Experte-réviseur agréée 
Réviseur responsable 

Annexes : 

Comptes annuels comprenant : 

� Bilan 

� Compte d’exploitation 

� Tableau de financement 

� Tableau de variation du capital 

� Annexe aux comptes annuels 
Rapport de performance 
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Bilan au 31.12.2022 

en CHF Annexe 2021 

6 638 443

3 357 229

771 800

10767 471

1 612 135

137 486

1 749 621

12517 093

174 347

352 240

1 926 271

2 452 858

2 075 963

2 075 963

5 119 946

5 119 946

2 868 326

116 929

-116 930

2 868 325

12517 092

2022 

ACTIFS 
 

Liquidités 3.1 6 638 443  10 829 928 

Créances 3.2 3 357 229 2 308 350 

Actifs de régularisation 3.3 771 800 2 142 433 

Actifs circulants 10 767 471 15 280 712 

 Immobilisations corporelles 3.4 1 612 135 2 222 792 

 Immobilisations financières 3.4 137 486 121 478 

Actifs immobilisés 1 749 621 2 344 270 

TOTAL ACTIFS 12 517 092 17 624 982 

PASSIFS 

Dettes à court terme (achats et prestations de services) 3.5 174 347 310 652 

Autres dettes à court terme 3.6 352 240 413 999 

Passifs de régularisation 3.7 1 926 271 4 339 558 

Dettes à court terme 2 452 858 5 064 208 

 

Dettes à long terme 3.8 2 075 963 2 027 185 

Dettes à long terme 2 075 963 2 027 185 

Fonds affectés 3.9 5 119 946 6 097 955 

Fonds affectés  5 119 946 6 097 955 

Capital lié 3.10 2 868 326 4 121 780 

Résultat reporté au 1er janvier 116 929 0 

Résultat de l’exercice -116 930 313 855 

Capital de l’organisation 2 868 325 4 435 635 

TOTAL PASSIFS 12 517 092 17 624 982 
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Compte d’exploitation 2022 

en CHF Annexe Comptes 2021 Comptes 2022 

PRODUITS 

Revenus des activités 4.1 7 692 787 8 972 254 

Dons, legs, cotisations, recherche de fonds, publicité 4.2 4 801 496 6 419 905 

Convention cantonale Emplois de Solidarité  2 053 479 2 227 279 

Contrats de prestations et contributions du canton 4.3 11 535 532 3 582 313 
(dont aides financières COVID-19 versées) 7 229 089 

Contrats de prestations et contributions confédération 4.4 353 680 291 599 

Contributions communales 4.5 228 829 255 637 

Autres contributions 4.6 569 204 1 709 800 

Produits d’exploitation 27 235 007 23 458 788 

CHARGES 

Charges directes de projet 22 702 334 17 646 528 

Charges de personnel 4.7 12 640 824 14 124 281 

Charges des activités 4.8 8 342 291 1 189 522 

(dont remboursement aides financières COVID-19  versées) 7 229 089 

Frais de locaux 758 841 936 858 

Frais informatiques 4.9 215 927 284 752 

Amortissements 3.4 253 894 373 071 

Autres charges de fonctionnement 4.10 490 557 738 045 

Charges d’administration 2 354 419 2 305 166 

Charges de personnel 4.7 1 815 612 1 873 837 

Frais de locaux 144 362 118 474 

Frais informatiques 4.9 49 722 82 808 

Amortissements 3.4 19 675 9 982 

Autres charges de fonctionnement 4.10 325 048 220 064 

(dont frais et indemnités du Comité) 47 006 34 672 

Charges de recherche de fonds 915 906 868 995 

Charges de personnel 4.7 605 475 590 630 

Charges de recherche de fonds 262 250 159 639 

Frais de locaux 8 259 23 108 

Frais informatiques 4.9 12 004 35 955 

Amortissements 3.4 8 577 5 628 

Autres charges de fonctionnement 4.10 19 341 54 034 

Charges d’exploitation 25 972 657 20 820 689 

Résultat d’exploitation 1 262 350 2 638 099 

Résultat financier 5.1 -34 931 -28 236 

Produits financiers 
Charges financières -34 931 -28 236 

Résultat exceptionnel 5.3 17 043 3 028 

Produits exceptionnels 17 043 3 028 

Charges exceptionnelles 
Charges sur exercices antérieurs 
Résultat hors exploitation 5.2 -52 594 -67 573 

Produits hors exploitation - 63 785 

Charges hors exploitation -52 594 -3 788 

Résultat financier, exceptionnel et hors exploitation -70 482 -92 781 

Résultat avant variation des fonds affectés  1 191 867 2 545 318 
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Compte d’exploitation 2022 (suite) en CHF Annexe Comptes 2021 Comptes 2022 

Utilisation des fonds 2 015 783 4 809 200 

Libération des fonds 638 323 

Attribution aux fonds -3 324 579 -6 425 532
Variation des fonds affectés 5.4 -1 308 798 -978 009 

Résultat de l’exercice avant variation du capital lié -116 930 1 567 310 

Utilisation du capital lié 40 020 

Attribution au capital lié -40 020 -1 253 455 

 Variation du capital lié 5.5 - - 

Résultat reporté au bilan -116 930 313 855 

Tableau de financement 
Le tableau de financement complète le bilan et le compte d’exploitation en donnant des indications supplémentaires sur les 
processus d’investissement et de financement ainsi que sur l’évolution de la situation financière de l’association Croix-Rouge 
genevoise. 

en CHF 2021 2022 

Résultat de l’exercice -116 930 313 855 

Variation des fonds affectés 1 308 795 978 009 

Variation du capital lié 1 253 455 

Amortissements d’immobilisations corporelles 282 146 388 681 

Augmentation / diminution créances -1 395 992 1 048 878 

Augmentation / diminution compte de régularisation actifs 752 361 -1 370 634 

Augmentation / diminution dettes à court terme 14 871 198 063 

Augmentation / diminution passifs de régularisation -162 639 2 413 287 

Flux financiers provenant de l’activité d’exploitation 682 612 5 223 595 

Immobilisations corporelles : acquisitions -1 205 592 -999 337 

Immobilisations corporelles : cessions 

Variation immobilisations financières -23 848 16 008 

Flux financiers provenant de l’activité d’investissement -1 229 440 -983 329 

Augmentation / diminution dettes à long terme -30 905 -48 779 

Flux financiers provenant de l’activité de financement -30 905 -48 779 

Disponibilités au 1er janvier 7 216 176 6 638 443 

Disponibilités au 31 décembre 6 638 443 10 829 928 

Variation des disponibilités -577 733 4 191 485 
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Tableau de variation du capital 
Le tableau de variation du capital présente les dotations en moyens ressortissant au capital des fonds et au capital de l’orga-
nisation, leur utilisation et leur niveau. Le regroupement par catégories des fonds affectés a été revu en 2022, ce qui explique 
les différences entre les soldes finaux de 2021 et les soldes initiaux 2022 (cf. note 3.9). 

Existant Existant 

Année sous revue initial Transferts final 

en CHF 01.01.22 Rentrées internes Sorties 31.12.22 

Moyens provenant du financement propre 

Capital lié 2 868 326 615 132 638 323 4 121 780 

Capital libre généré accumulé 

Résultat annuel 313 855 313 855 

Capital de l’organisation 2 868 325 928 987 638 323 4 435 635 

Moyens provenant de fonds av. affectation limitée 

Fonds en faveur de l’aide aux enfants 999 954 548 246 -417 940 -337 658 792 202 

Fonds en faveur de l’aide aux personnes âgées 891 420 631 321 -187 563 -504 973 890 206 

Fonds en faveur de diverses activités 1 938 526 4 390 022 -32 820 -3 759659 2 581 068 

Fonds d’amortissements 1 245 445 795 943 -206 910 1 834 479 

Capital des fonds avec affectation limitée 5 119 946 6 425 532 -638 323 -4 809 200 6 097 955 

Existant Existant 

Année précédente initial Transferts final 

en CHF 01.01.21 Rentrées internes Sorties 31.12.21 

Moyens provenant du financement propre 

Capital lié 3 231 990 -363 663 2 868 326 

Capital libre généré accumulé -246 733 363 663 116 929 

Résultat annuel -116 930 -116 930

Capital de l’organisation 2 985 256 0 -116 930 0 2 868 325 

Moyens provenant de fonds av. affectation limitée 

Fonds en faveur de l’aide aux enfants 948 546 172 193 -110 734 1 010 005 

Fonds en faveur de l’aide aux personnes âgées 607 740 36 162 0 643 901 

Fonds en faveur de diverses activités 1 766 661 2 313 981 45 000 -1 905 049 2 220 594 

45 000 -45 000 0 0 

Fonds d’amortissements 443 202 802 243 0 1 245 445 

Capital des fonds avec affectation limitée 3 811 149 3 324 579 0 -2 015 783 5 119 946 
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Annexe aux comptes annuels 2022 

Présentation 

La Croix-Rouge genevoise (CRG) fondée le 17 mars 1864, est une association cantonale de la Croix-Rouge suisse, membre du 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Elle est régie par des statuts, dont la dernière version 
date du 18 juin 2015. 

Sa mission est d’accomplir, en tout temps, des tâches humanitaires à Genève, en venant en aide aux personnes qui en ont 
besoin à un moment donné de leur vie. Elle encourage les mesures visant à protéger la vie des personnes, à promouvoir leur 
santé et à préserver la dignité des personnes. Elle s’efforce ainsi de procurer un soutien aux familles, aux jeunes, aux per-
sonnes âgées et isolées ainsi qu’aux migrants-e-s. 

Principes comptables 

Les comptes annuels de la Croix-Rouge genevoise sont établis en conformité avec les recommandations relatives à la présen-
tation des comptes selon la norme Swiss GAAP RPC, notamment RPC 21, les standards de la Fondation ZEWO, le droit suisse 
ainsi qu’avec les dispositions des Statuts de l’organisation. 

Les principes d’évaluation sont les suivants : 

- Les liquidités et les créances sont évaluées à leur valeur nominale. 
- Les immobilisations sont évaluées à leur valeur d’acquisition. Les amortissements des immobilisations corporelles s’ap-

pliquent sur le coût d’acquisition et selon la méthode linéaire.

La méthodologie ZEWO a été appliquée pour la présentation séparée, dans le compte d’exploitation, des charges directes 
des activités, des charges d’administration et des charges de recherche de fonds.  

Bilan : détail de certaines rubriques 

Actif 

3.1 Liquidités 

Liquidités en CHF 2021 2022 

Caisse 58’342  62 204 

Banques et chèques postaux 6’580’101  10 767 725 

Total 6'638’443 10 829 928 
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3. 2 Créances

Créances en CHF 2021 2022 

Débiteurs liés à la facturation des activités 1 473 044 1 826 870 

./. provision sur débiteurs (détail tableau ci-dessous) -18 143 -16 733 

Débiteurs liés aux contributions cantonales et fédérales 1 556 221 196 348 

Autres débiteurs 50 621 

Autres comptes courants 295 486 301 865 

Total 3 357 229 2 308 350 

La provision sur débiteurs, qui s’élève à Frs 16 733.-, est détaillé, par activité, dans le tableau ci-dessous. 

Détail de la provision pour débiteurs en CHF 2021 Var.  2021-2022 2022 

Interprétariat -7 052 -2 414 -9 466 

Formation et santé -11 091 3 824 - 7 267 

Total -18 143 1 410 -16 733 

3. 3 Actifs de régularisation

Les montants d’actifs de régularisation sont constitués de : 

Actifs de régularisation en CHF 2021 2022 

Produits à recevoir 584 844 1 690 284 

Charges payées d’avance 153 617 219 098 

Autres actifs de régularisation 33 339 233 050 

Total 771 800 2 142 433 
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Passif 

3. 5 Dettes à court terme résultant d’achats et de prestations de services

Il s’agit de factures fournisseurs qui concernent l’année 2022, payées début 2023. 

3. 6 Autres dettes à court terme

Autres dettes à court terme en CHF 2021 2022 

DSES – Accord de prestations pour mesures de retour à l’emploi 38 279 38 279 

DSES – Contrat de prestations pour le Chaperon Rouge 258 102 128 481 

DSES – Contrat de prestations SIA 2 967 

DCS – Contrat de prestations 8 705 9 763 

CRS – Contribution pour vaccination 24 596 

BIE -Subventions 19 540 

Hospice Général 25 352 

Contribution fondations privées activités 2022 147 691 

Autres dettes à court terme 47 154 17 330 

Total 352 240 413 999 

3. 7 Passifs de régularisation

Passifs de régularisation en CHF 2021 2022 

Charges à payer dans le cadre de l’aide au retour 143 551 95 003 

Charges salariales à payer 601 422 658 322 

Charges sociales à payer 240 889 520 684 

Provision pour congés payés 235 882 226 749 

TVA à payer 108 961 124 217 

Autres charges à payer 382 217 111 734 

Recettes cours santé facturées ou encaissées d’avance 75 100 

Cotisations perçues d’avance 2 570 

Autres produits reçus d’avance 135 678 2 602 558 

Total 1 926 271 4 339 558 

La Croix-Rouge genevoise a reçu, le 23.12.2022, une contribution privée de Frs 1'900’000.- au titre des activités de 2023. 

3. 8 Dettes à long terme

Dettes à long terme en CHF 2021 2022 

Compte courant Fondation pour le soutien des activités sociales et sanitaires 
communautaires 

2 075 963 2 027 185 

Total 2 075 963 2 027 185 
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3. 9 Fonds affectés

Il s’agit de fonds résultants soit d’une affectation explicite du donateur soit des circonstances de la donation qui impliquent 
une affectation spécifique par le donateur. Ils ne peuvent être utilisés qu’en faveur de l’activité spécifique concernée. 

Chaque fonds fait l’objet d’un règlement. 

FONDS AFFECTÉS  31.12.2021 ATTR. 2022 UTIL. 2022 TRANSFERTS LIBERATION 31.12.2022 

FONDS AIDE AUX ENFANTS 999 554  548 246 -337 658  - -417 940 792 202  

FONDS MIMOSA DU BONHEUR -  40 800 -40 800 - 

FONDS ENFANTS HOSPITALISES  115 416   -   -   -115 416 - 

FONDS GOURGAS (GARDES EN-
FANTS) 

 6 684   - -4 821 1 863 

FONDS CHAPERON ROUGE  302 525  -  - -302 525  - 

FONDS ENFANTS ET JEUNES EN 
DIFFICULTE 

 399 536   -   - 399 536 

FONDS CRJ VOLONTAIRES JEU-
NESSE 

 28 060   -   -   28 060 

FONDS SOUTIEN ENFANTS DYSLE-
XIQUES 

 95 430   -   -    -   95 430 

FONDS CROIX-ROUGE JEUNESSE 51 904   507 447  -292 037 -  267 313 

FONDS PERSONNES AGÉES 891 420  691 321  -504 973 - -187 563 890 206  

FONDS PRESENCE CROIX ROUGE  255 218   513 186   -357 271 -167 607  243 526  

FONDS "MOI PERS.AGEES"  150 733   -   -    150 733  

FONDS PERSONNES AGEES  171 943   - 324 003  495 946  

FONDS CIC LIVRE EN GROS 
CARACTERE 

 2 500   -   -2 500   -  

FONDS SENIORS D'ICI ET D'AIL-
LEURS 

 40 000   128 413   117 935  -50 478  -  

FONDS VISITE PERSONNES AGEES  271 026   49 723   29 767  -271 026 -19 956  -  

FONDS DIVERS ACTIVITÉS 1 983 526  4 390 022  -3 759 659 - -32 820 2 581 068  

FONDS ACTIVITE CAIFE -  142 581  -142 581  -   

FONDS CENTRE ALICE -  1 122 300  -93 167  1 029 133  

FONDS PERMANENCE DENTAIRE -  446 071  -446 071  -   

FONDS FORMATION INTER-
PRETES 

 1 200   188 871 -155 851 -32 820  1 200  

FONDS INSERRES (INVESTISSE-
MENTS) 

 45 156   - -42 327  2 828  

FONDS CENTRE D’INTEGRATION 
CULTURELLE 

 10 450   302 943  -257 288  56 105  

FONDS PROGRAMME INSERRES -  143 321 -143 321  -
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FONDS AFFECTÉS (SUITE) 31.12.2021 ATTR. 2022 UTIL. 2022 TRANSFERTS LIBERATION 31.12.2022 

FONDS PERMANENCE D'ACCUEIL 
SOCIAL 

 311 886   952 150   -682 964 4 033   585 105  

FONDS PANIERS DE NOEL  147 268   247 396   -167 843  226 821  

FONDS PROJET RESTART  23 502   -   -    23 502  

FONDS URGENCE COVID -19  4 033   -   -4 033   -   

VACCINATION PERSONNES SANS 
ASSURANCE MALADIE 

 51 770   - -27 716  24 054  

FONDS AMENAGEMENT TOUR-
BILLON 

 1 044 492   - -1 025 366  19 126  

FONDS PROJETS SYNERGIES CR  50 000   -   -    50 000  

FONDS SECOURS SOINS DEN-
TAIRES 

 45 318   21 900   -40 276  26 942  

FONDS ASSOCIATIONS INTERPRE-
TARIAT 

-  38 756  -28 298  10 458  

FONDS MIGRANTS -  183 000  -    183 000  

FONDS STRATEGIE ET DEVELOP-
PEMENT 

-  348 390  -325 825  22 525  

FONDS FORMATION EN FAVEUR 
DU PERSON 

 48 862   -   -    48 862  

FONDS SOUTIEN INTEGRATION 
JEUNES 

 199 590   -   -    199 590  

FONDS URGENCE UKRAINE -  253 542  -182 268  71 274  

FONDS AMORTISSEMENT  1 245 444  795 943  -206 910 1 834 478 

TOTAL FONDS AFFECTÉS 5 119 945  6 425 532 -4 809 200 - -638 323 6 097 955  

3.10 Capital lié 

Il s’agit de fonds résultants de donations non affectées auxquels un but spécifique a été imposé par le Comité de la Croix-
Rouge genevoise. Chaque fonds fait l’objet d’un règlement. 

Capital lié en CHF 2021 Attribution 2022 Utilisation 2022 2022 

Fonds enfants défavorisés  203 904 203 904 

Fonds aide aux enfants hospi-
talisés 

11 852 11 852 

Fonds personnes âgées  219 925 219 925 

Fonds pour personnes vulné-
rables 

Attribution des legs et des 
fonds affectés libérés 

1 720 312 1 253 455 2 973 767 

Fonds CIC (depuis 2012) 131 000 131 000 

Fonds stratégie et développe-
ment (depuis 2014) 

476 333 476 333 

Total 2 868 326 4 121 780 
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Compte d’exploitation : détail de certaines rubriques 

Produits 

4. 1 Revenus des activités

Ces revenus proviennent directement des prestations fournies. 

Revenus des activités en CHF 2021 2022 

Interprétariat 3 777 284 4 936 499 

Vêt-shop 1 083 746 1 392 011 

Formation et santé 758 721 793 801 

Chaperon-Rouge urgence 680 354 772 241 

Accompagnement à domicile / Présence Croix-Rouge 32 680 62 070 

Semestre de motivation 503 073 - 

Inserres 535 532 297 808 

Centre d'Intégration Culturelle 93 295 130 316 

Seniors d'ici et d'ailleurs 1 586 3 141 

Activités jeunesse 50 535 61 492 

Permanence de soins dentaires 79 830 

Propulse 382 427 

RedOffice 35 824 

Restaurant tourbillon 24 748 

Autres activités 62 532 16 272 

Pertes sur débiteurs -34 502 -47 574 

Produits divers 147 953 31 349 

Total 7 692 787 8 972 254 

4. 2 Dons, legs, cotisations, recherche de fonds

Dons, legs, cotisations, recherche de fonds en CHF 2021 2022 

Cotisations des membres 536 953 484 947 

Dons des particuliers 47 229 445 436 

Legs 0 615 132 

Dons des communes 30 000 43 750 

Dons des personnes morales 387 676 406 834 

Dons des fondations 2 389 847 3 588 804 

Don Loterie Romande 776 400 

Dons divers 0 

Produits publicitaires, mailings, évènements 633 392 835 002 

Total 4 801 496 6 419 905 
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4. 3 Contrats de prestation et contributions du canton

Départements et office de l’administration cités : 

DSES : Département de la sécurité, de l’emploi et de la santé 
DCS : Département de la cohésion sociale 
BIE : Bureau de l’intégration des étrangers 

Contributions cantonales en CHF 2021 2022 

Contrat de prestations DCS 

Service d’aide au retour, Centre 
d’intégration culturelle et 

Service du bénévolat 

826 106 826 106 

Accord de prestations DSES 
Mesures d’insertion profession-
nelle 

1 190 666 974 477 

Contrat de prestations DCS 
SAR : aide aux personnes en 

situation irrégulière 

342 130 259 218 

Contrat de prestations DSES Chaperon Rouge 1 101 500 1 101 500   

Aide financière 
DCS 
(BIE) 

Centre d’intégration culturelle 
96 228 99 950    

Aide financière 
DCS 

(BIE) 
Seniors d’ici et d’ailleurs 

15 500 15 500    

Aide financière 
DCS 
(BIE) 

Aide aux devoirs, soutien 

scolaire 

8 442 11 800    

Aide financière DSES Seniors d’ici et d’ailleurs 40 000 40 000    

Contributions Autres contributions 7 914 959 253 762 

Total 11 535 532 3 582 313 

Contrat de prestations  DCS  
Vêt’Shop – Non monétair 

Contrat de prestations  DCS  Vêt’Shop 
Non monétair 

56 000 0 

Total  11 591 532 3 582 313 

Les contributions non monétaires ne figurent pas au compte d’exploitation. 

Dans le contexte économique de la pandémie, la Croix-Rouge genevoise a, en 2021, coordonné le versement d’aides finan-
cières aux plus démunis du canton. Ces aides financières ont été majoritairement distribuées dans le cadre de la Loi 12836 et 
sont enregistrées dans la rubrique « Autres contributions ». Les montants versés aux bénéficiaires sont enregistrés sous 
« charges des activités » (point 4.8). 

4. 4 Contrats de prestations et contributions de la confédération

 Offices fédéraux cités : 

SEM : Secrétariat d’Etat aux migrations 
OFAS : Office fédéral des assurances sociales 

Contributions fédérales en CHF 2021 2022 

Contrat de prestations 

OFAS selon LAVS 101 bis 
OFAS 

Visites aux personnes âgées, 
SIA, formation et santé 

284 061 224 980 

Contrat de prestations SEM SAR, conseils en vue du retour 69 619 66 619    

Total 353 680 291 599 
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4 .5 Contributions communales 

Les contributions communales font l’objet d’une convention. Les contributions non monétaires ne figurent pas au compte 
d’exploitation. 

Contributions communales en CHF 2021 2022 

Ville de Genève 
Subvention programme « Action solidaire 
d’orientation et de réinstallation durable » 

122 469 86 242 

Ville de Genève Partenariat Visites aux personnes âgées 98 000 98 000    

Ville de Genève Participation Création Service de Transport 30 815 

Ville de Genève Autres contributions 8 360 17 980 

Autres communes Autres contributions 22 600 

Total 228 829 255 637 

Ville de Genève Prêt de locaux (non monétaire) 36 500 36 500 

Total 265 329 292 137 

4. 6 Autres contributions

Autres contributions en CHF 2021 2022 

Fond. Humanitaire CRS Chaperon Rouge, gardes d’enfants 226 894 204 045 

Fond. Humanitaire CRS Présence Croix-Rouge 155 915 

Fond. Humanitaire CRS Aide aux enfants défavorisés 90 880 

Fond. Humanitaire CRS Contribution Permanence d’accueil social 107 600 

Croix-Rouge suisse Contribution crise en Ukraine 444 409 

Croix-Rouge suisse Contribution Permanence d’accueil social 287 099 

Croix-Rouge suisse 
Participation aux charges du dispositif vac-
cination pour personnes sans assurance 

70’013 

Croix-Rouge suisse Participation aux récoltes Texaid 4 103 15 282 

Croix-Rouge suisse 
Contributions pour participation aux ré-
flexions stratégiques 

2 800 4 875 

Croix-Rouge suisse Partenariat Credit Suisse 16 200 

Croix-Rouge suisse Tutti Fratelli 7 000 60 500 

Croix-Rouge suisse Promotion bénévolat personnes migrantes 10 256 

Croix-Rouge suisse Contributions groupes de travail 10 100 

Croix-Rouge suisse Youth award 2021 3 000 

CICR Soutien exceptionnel 266 406 

Autres contributions mouvement Croix-Rouge 40 900 

Sous-total Mouvement Croix-
Rouge 

430 990 1 597 287 

Coordination textile Part CRG au résultat des récoltes textiles 73 846 95 892 

Coordination textile Participation à la tenue de la comptabilité 4 500 4 500 

Foyer Acacias Participation aux travaux Acacias 39 901 

HES Participation frais stagiaires HES 7 493 

ASMB Participation charges action Mimosa 2 187 9 869 

Service social international Participation projet RESTART 

Caisse cant. GE compensation Redistribution taxe CO2 

Autres Autres contributions 2 252 

Sous-total contributions 

institutions privées 
138 214 112 513 

Total 569 204 1 709 800 
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Charges 

4. 7 Charges de personnel

Charges de personnel 
en 

CHF 
2021 Directes /projets 

Comptes 2022 

Administration 

Comptes 2022 

Rech. de fonds 

Comptes 2022 
2022 

Salaires/charges sociales 14 889 333 13 908 685 1 847 362 588 589 16 344 637 

Personnel extérieur 0 0 

Frais de formation 56 311 114 482 3 449 122 118 053 

Frais de déplacements 6 353 5 684 2 951 39 8 674 

Autres charges 109 914 95 430 20 075 1 880 117 385 

Total 15 061 911 14 124 281 1 873 837 590 630 16 588 748 

4. 8 Charges des activités

Charges des activités : directes de projet en CHF 2021 2022 

Semestre de motivation 55 991 

Propulse 18 387 

RedOffice 1 582 

Restaurant Tourbillon 13 984 

Inserres 37 622 59 794 

Aide au retour 387 810 289 197 

Aide aux enfants (Mimosa, journées loisirs) 76 361 78 113 

Aide aux personnes âgées (visites, sorties SIA) 6 624 16 666 

Autres activités ponctuelles (paniers p.ex.) 133 611 145 851 

Permanence d’accueil social 64 205 166 723 

Soins dentaires 75 583 101 987 

Vêt’Shop 32 026 41 275 

Centre d’intégration culturelle 23 221 15 488 

Interprétariat communautaire 

Formation et santé 15 858 8 301 

Promotion des valeurs humanitaires 192 800 187 656 

Chaperon Rouge 5 491 32 555 

Versement aides financières 7 222 089 

Urgence Ukraine 11 964 

Activités diverses 5 999 

Total 8 342 291 1 189 522 

Dans le contexte économique de la pandémie, la Croix-Rouge genevoise a, en 2021, coordonné le versement d’aides finan-
cières aux plus démunis du canton. Ces aides financières ont été majoritairement distribuées dans le cadre de la Loi 12836 et 
sont enregistrées dans la rubrique « Autres contributions » (point 4.3). Les montants versés aux bénéficiaires sont enregistrés 
sous « charges des activités ». 
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4. 9 Frais informatiques

Frais informatiques en CHF 2021 2022 

Licences, logiciels 85 137 112 391 

Honoraires de support et de maintenance 179 179 281 476 

Autres fournitures informatiques (toners p. ex.) 13 337 9 648 

Total 277 653 403 515 

Répartition : 

Charges directes de projet 215 927 284 752 

Charges d’administration 49 722 82 808 

Charges de recherche de fonds 12 004 35 955 

Total 277 653 403 515 

4. 10 Autres charges de fonctionnement

Autres charges de 
fonctionnement 

en 
CHF 

Directes /projets 

Comptes 2022 

Administration 

Comptes 2022 

Rech. de fonds 

Comptes 2022 
2021 2022 

Matériel et frais bureau 44 011 14 003 6 417 82 845 64 431 

Frais de véhicules 25 544 9 239 88 28 051 34 871 

Frais télécom. et port 81 422 43 647 5 195 143 399 130 263 

Frais de communication 55 708 24 304 37 791 47 347 117 803 

Cotisations et honoraires 183 717 63 456 2 453 179 321 249 625 

Frais et indemnités du 
Comité 

48 030 53 454 48 030 

Autres charges 347 645 17 386 2 090 300 529 367 121 

Total 738 045 220 064 54 034 834 946 1 012 143 

Résultat financier, hors exploitation et exceptionnel 

5. 1 Résultat financier

Aucun produit financier n’a été enregistré durant l’exercice 2022. (Frs 0.- en 2021). 
Les charges provenant des frais bancaires s’élèvent à Frs 28’236.- (Frs 34'931.- en 2021). 

5. 2 Résultat hors exploitation

Il s’agit de la variation du solde des contributions non utilisées. 

5. 3 Résultat exceptionnel

Résultat exceptionnel en CHF 2021 2022 

Produits exceptionnels divers – intérêts sur garanties de loyer libérées 17 043 3 028 

Résultat exceptionnel 17 043 3 028 

18/24



5. 4 Variation des fonds affectés

Il s’agit de fonds résultant soit d’une affectation explicite du donateur soit des circonstances de la donation qui impliquent 
une affectation spécifique par le donateur. 

Le détail des mouvements des différents fonds est indiqué dans le tableau figurant sous la rubrique 3.9 « fonds affectés ».  

5. 5 Variation du capital lié

Il s’agit de fonds résultants de donations non affectées auxquels un but spécifique a été imposé par le Comité de la Croix-
Rouge genevoise. 

Le détail des mouvements du capital lié est indiqué dans le tableau figurant sous la rubrique 3.10 « capital lié ». 

Thésaurisation 

La Croix-Rouge genevoise est au bénéfice de plusieurs contrats de prestations avec l’Etat de Genève. Deux d’entre eux sont 
soumis au traitement des bénéfices et des pertes. Une restitution à l’Etat d’une partie du bénéfice est donc prévue. 
Il s’agit des contrats suivants : 

6.1- Contrat de prestation 2020-2023, d’un montant annuel de Frs 1'101’500.- en faveur de l’activité « Chape-
ron Rouge ». 

A l’issue du contrat, la Croix-Rouge genevoise doit restituer 75% des sommes non dépensées. 
L’exercice 2022 présente un résultat déficitaire de Frs 167’193.- pour cette activité. 

 Contrat de prestations 2020-2023 
"Chaperon-Rouge"  

 Comptes 2020   Comptes 2021   Comptes 2022   Comptes 2023   Total  

 Résultat avant répartition 250 097 94 039  - 129 621 214 515  

 Dette envers l'Etat (75% des bénéfices) 187 573  70 529  - 129 621 128 481  

 Part conservée par la CRG 62 524  23 510  -  86 034  

6. 2- Contrat de prestation 2021-2024, d’un montant annuel de Frs 826'106.-, dans le cadre de l’intégration
sociale, pour les activités : « Service d’Aide au retour », « Centre d’intégration culturel », et « Service du béné-
volat »

A l’issue du contrat, la Croix-Rouge genevoise doit restituer 6% des sommes non dépensées. 
L’exercice 2022 présente un résultat bénéficiaire de Frs 17’629.- pour ces activités. 

 Contrat de prestations 
2021-2024  

 Comptes 2021   Comptes 2022   Comptes 2023   Comptes 2024   Total  

 Résultat avant répartition 20 190  17 629 37 819  

 Dette envers l'Etat (6% des bénéfices) 1 211  1 058 2 269  

 Part conservée par la CRG 18 979  16 571 35 550  
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Informations selon art. 959, lettre c, du Code des obligations 

7. 1 Montant global des cautionnements, obligations de garantie et contributions de gage en faveur de tiers

Néant 

7. 2 Montant global des actifs mis en gage ou cédés pour garantir des engagements de la société, ainsi que des
actifs sous réserve de propriété

Néant 

7. 3 Montant global des dettes découlant de contrats de leasing non portées au bilan

Engagements de loyers supérieurs à 12 mois : 
- Route des Acacias 3-5-7-9  : Frs 1'297’536- (jusqu’au 31.12.2030)
- Rue de Carouge 50 : Frs         7'200.- (jusqu’au 31.12.2023) 
- Chemin des Tournettes : Frs      22’500.- (jusqu’au 30.06.2026) 
- Route de Bossey : Frs     73’600.- (jusqu’au 31.08.2024) 
- Rue Leschot 2 : Frs    313’206.- (jusqu’au 31.03.2025) 
- Rue Lissignol 1-3 : Frs      16’248.- (jusqu’au 31.10.2023) 
- Rue Henri-Dunant 2 : Frs    216’250.- (jusqu’au 31.07.2026) 
- Route de la Galaise 17 : Frs    756'250.- (jusqu’au 31.07.2026)  
- Route de la Galaise 19 : Frs    894’961.- (jusqu’au 31.12.2026) 
- Rue de Lausanne 67c : Frs    57’7444.- (jusqu’au 30.09.2023) 

7. 4  Dettes envers les institutions de prévoyance professionnelle

Néant 

7. 5  Montants, taux d’intérêts et échéances des emprunts obligataires émis par la société

Non applicable 

7. 6 Participation essentielle à l’appréciation de l’état du patrimoine et des résultats de la société

Néant 

7. 7 Montant global provenant de la dissolution des réserves de remplacement et des réserves latentes sup-
plémentaires dissoutes, dans la mesure où il dépasse le montant global des réserves du même genre nouvel-
lement créées, si le résultat économique est ainsi présenté d’une façon sensiblement plus favorable

Néant 

7.8- Indications sur l’objet et le montant des réévaluations 

Néant 

7. 9 Indications sur l’acquisition, l’aliénation et le nombre des actions propres que détient déjà la société, y
compris de celles qui sont détenues par une autre société dans laquelle la première a une participation majo-
ritaire

Non applicable 
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7. 10 Montant de l’augmentation autorisée et de l’augmentation conditionnelle du capital :

Non applicable 

7.11- Indication sur la réalisation d’une évaluation des risques : 

L’analyse annuelle des risques a été établie et validée par le Comité, le 29 novembre 2022. 

7. 12 Evènements importants survenus après la date du bilan

Néant 

7. 13 Le cas échéant, les motifs qui ont conduit à la démission de l’organe de révision

Néant 

7. 14 Autres indications

Au cours de l’exercice 2022, 452 personnes ont été salariées par la Croix-Rouge genevoise, correspondant à 175 postes à 
plein temps.  

Les honoraires de révision annuels sont estimés à Frs 25'000.- 

Autres informations 

8. 1 Prévoyance professionnelle

Les collaborateurs-trices de la Croix-Rouge genevoise sont assurés auprès de la caisse de prévoyance de l’Etat de Genève 
(CPEG). Celle-ci couvre les prestations usuelles de prévoyance : les rentes de retraite et d’invalidité et les prestations en cas 
de décès.  
Au 31.12.2022, le degré de couverture selon l’article 44 OPP2 est de 72.6 % (chiffres non audités). 

8. 2 Litiges en cours

Néant.  

8. 3 Entités liées

Les entités suivantes ont un lien étroit avec la Croix-Rouge genevoise : 

- Fondation pour le soutien d’activités sociales sanitaires et communautaires : 

Au 31.12.2022, la dette de la Croix-Rouge genevoise envers cette fondation s’élève à Frs 2'027'185 (Frs 2'075'963 au 
31.12.2021)  

Le total de l’actif de cette fondation s’élevait à Frs 9'509'825 - au 31.12.2022. 

- Fondation de prévoyance en faveur du personnel de la Croix-Rouge genevoise :

Au 31.12.2022, la créance en faveur de la Croix-Rouge genevoise s’élève à Frs 202’029 (Frs 191’110 au 31.12.2021). 

Le total de l’actif de cette fondation s’élevait à Frs 1'249'760 au 31.12.2022. 

- Foyer Acacias II :

La Croix-Rouge genevoise est membre de cette association qui a pour but de créer et développer, dans le quartier des Acacias, 
un centre de vie sociale comportant notamment un certain nombre de logements, à usage locatif, ainsi que des locaux de 
réunion. Cette association détient un immeuble sis Route des Acacias 9, 1227 Les Acacias. 
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8. 4 Prestations des bénévoles

Les prestations à titre bénévole, ne figurent pas dans le compte d’exploitation. 
40'052 heures ont été effectuées par les bénévoles (42'778 en 2021). 

8. 5 Indemnités des membres du comité

Pour l’exercice de son mandat en 2022, les Présidences ont perçu une indemnité de Frs 24 974.-. 
Les autres membres du Comité ne perçoivent pas d’indemnité.  

8. 6 Rémunération du Conseil de direction :

Le Conseil de direction est composé d’une Directrice générale et de trois Directeurs/trices de département, ce qui représente, 
en 2022, une moyenne de 3.67 postes à 100%, pour une rémunération brute de Frs 587'108.- 

8. 7 Rapport SAI (Service d’Audit Interne)

Néant 

Croix-Rouge genevoise 
Route des Acacias 9 
Case postale 288 
1211 GENEVE 4 

Téléphone 022 304 04 04 
Fax 022 300 31 83 
info@croix-rouge-ge.ch 
www.croix-rouge-ge.ch 
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Rapport de performance 2022 

1- But de l’Institution :

La Croix-Rouge genevoise (CRG), fondée le 17 mars 1864, est une association cantonale de la Croix-Rouge suisse, 
membre du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Elle est régie par des statuts, dont la 
dernière version date du 19 novembre 2020. 

Sa mission est d’accomplir, en tout temps, des tâches humanitaires à Genève, en venant en aide aux personnes qui en 
ont besoin à un moment donné de leur vie. Elle encourage les mesures visant à protéger la vie des personnes, à 
promouvoir leur santé et à préserver la dignité des personnes. Elle s’efforce ainsi de procurer un soutien aux familles, 
aux jeunes, aux personnes âgées et isolées ainsi qu’aux migrant-e-s. 

La description de chaque activité de la Croix-Rouge genevoise figure dans le rapport d’activité. Celui-ci peut-être 
demandé à l’adresse suivante : Croix-Rouge genevoise, Service communication, 9 route des Acacias, 1211 Genève 4. 

2- Liste des organes dirigeants :

L’organe suprême de la Croix-Rouge genevoise est l’Assemblée générale, qui élit les membres du Comité, approuve le 
rapport d’activité et le rapport financier et délibère sur toutes les questions portées à l’ordre du jour. 

Au 31.12.2022, le Comité était composé de : 

- Dr Eric Mégevand : président depuis juin 2022 
- Mme Myriam Nicolazzi : vice-présidente depuis juin 2021, mandat renouvelé en juin 2022 
- Mme Nathalie Brender : trésorière depuis juin 2021 
- Mme Marie Da Roxa : membre depuis juin 2012, mandat renouvelé en juin 2016 et juin 2020 
- Mme Anne-Florence Dami : membre depuis juin 2017, mandat renouvelé en juin 2021 
- Dr Yves Jackson : membre depuis juin 2017, mandat renouvelé en juin 2021 
- Mme Virginie Moro : membre depuis juin 2018, mandat renouvelé en juin 2022 
- Mme Natacha Da Silva Montenegro : déléguée jeunesse membre depuis juin 2021, mandat renouvelé en juin 

2022 

Le Comité exerce la haute direction et la surveillance de la Croix-Rouge genevoise. Il décide notamment des grandes 
orientations, du plan d’action et du budget annuel. 
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3- Liste des personnes responsables de la gestion :

Le Comité nomme un-e Directeur/trice général-e, chargé-e d’exécuter les décisions du Comité et de veiller à la bonne 
marche de la Croix-Rouge genevoise, dont il suit la gestion courante. Le/la Directeur/trice général-e s’entoure d’un 
Conseil de direction. 

Au 31.12.2022, le Conseil de direction se composait de : 

- Mme Stéphanie Lambert : Directrice générale
- M. Julien Garda : Directeur des opérations 
- Mme Laura Magdalena : Directrice du développement stratégique 
- M. Arnaud Levéry : Directeur finances et administration 

4- Organe de révision :

Un organe de révision, désigné par l’Assemblée générale, procède chaque année à l’audit des comptes annuels de la 
Croix-Rouge genevoise. Depuis 2020, la société BFB Société fiduciaire Bourquin frères et Béran SA est chargée de cette 
tâche. 

5- Mode de signature :

La signature collective à deux est nécessaire pour tous les documents engageant l’institution. 

6- Statut fiscal :

La Croix-Rouge genevoise bénéficie de l’exonération des impôts sur le bénéfice et le capital pour une durée illimitée. 

7- Effectif du personnel :

Au cours de l’exercice 2022, 452 personnes ont été salariées par la Croix-Rouge genevoise, correspondant à 175 postes 
à plein temps. 

8- Comptes annuels complets :

Les comptes annuels complets sont conservés à l’adresse suivante : Croix-Rouge genevoise, 9 route des Acacias - 
1211 Genève 4. 
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Rue de la Corraterie 26 

Case postale 

1211 Genève 1 

Suisse 

Tel +41 (0)22 311 36 44 

Fax +41 (0)22 311 45 88 

E-mail contact@bfbge.ch

Web www.bfb.ch 
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